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Au Conseil communal de Belmont 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 


1. Préambule 
Dès le début des années 2000, la Municipalité s'est préoccupée du devenir de notre 
service de l'électricité. En partenariat avec les Communes de Pully et Paudex, un mandat 
d'étude a été confié à l'IDHEAP. Son but était d'examiner des pistes de réflexion pour les 
Municipalités concernées. 


Dans le but d'apporter un éclairage « extérieur », la Municipalité a mandaté la Commission 
consultative aux affaires régionales (CCAR) de votre Conseil afin qu'elle lui fasse part de 
son appréciation ainsi que de sa perception face à cette problématique. 


Dans ce cadre, elle a agit en qualité de Commission consultative de la Municipalité. Dans 
son rapport, daté du 27 janvier 2003, elle concluait : 


« La Commission est favorable à une évaluation des structures communales fournissant 
l'énergie. Elle pense que le problème devrait être scindé en deux, à savoir : 


1. Une structure commerciale d'achat d'énergie et de prestations regroupant un maximum 
de communes afin de bénéficier des économies d'échelle ainsi que d'un poids 
supplémentaire en tant que client. 


2. Une structure d'exploitation qui aurait en charge le réseau de distribution. Le statut de 
cette entité doit faire l'objet d'une réflexion approfondie. Le refus de la LME a levé, 
provisoirement, le caractère d'urgence lié à la démarche initiale. » 


D'autre part, elle relevait : 


« La Commission est particulièrement attachée à la notion de service public. Elle considère 
qu'une collectivité qui s'est dotée des moyens de maîtriser son développement énergétique 
doit tout mettre en œuvre pour maintenir ces prestations. » 


La Municipalité adhérait pleinement aux appréciations et conclusions de ce rapport. 
Aujourd'hui, le présent préavis entre de plain-pied dans la problématique soulignée au point 
1 des conclusions de la Commission. 


Afin d’atteindre une taille permettant de faire face efficacement à l’arrivée sur le marché 
vaudois de très grands acteurs nationaux, voire internationaux, plusieurs distributeurs 
vaudois ont élaboré une stratégie commune. 


Le présent préavis a pour but d'autoriser la Municipalité à poursuivre le partenariat qu’elle a 
développé depuis de nombreuses années avec son fournisseur d’électricité et les autres 
distributeurs de la région lausannoise par sa participation à la création d'une société 
commerciale. 


 


2. Contexte général 
Depuis 1996, l'Union européenne a mis en route le processus de libéralisation du marché 
de l'électricité. En 2002, un calendrier fixait à 2005 l'objectif de libéralisation complète du 
marché pour tous les consommateurs. 


La Suisse se trouvant au cœur des échanges de l'Europe électrique ne pouvait échapper à 
ce processus malgré qu'elle ne soit pas membre de l'Union européenne (UE). Toutefois les 
accords bilatéraux l'obligeaient à suivre le mouvement. 
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Le 22 septembre 2002, le peuple suisse refusait le projet de loi sur le marché de l'électricité 
(LME). Depuis, le Tribunal fédéral (TF) a reconnu, dans son arrêt du 17 juin 2003, le droit 
d'accès au réseau de transport et de distribution électrique pour des tiers.  


La Commission de la concurrence (ComCo) avait conclu que, selon la loi fédérale sur les 
cartels du 6 octobre 1995, une entreprise en position dominante a un comportement illicite 
lorsqu'elle refuse sans motifs valables de donner accès, contre rémunération, à des 
infrastructures indispensables à l'exercice de la concurrence. En donnant raison à la 
ComCo, le TF a confirmé que la loi sur les cartels s'appliquait bien au secteur de 
l'électricité, ouvrant de fait le marché de l'électricité à la concurrence. 


D'autre part, le commerce transfrontalier de l'électricité gagne en importance et plusieurs 
grandes pannes de courant ont montré la nécessité de réexaminer l'organisation de ce 
marché dans l'intérêt de la sécurité de l'approvisionnement.  


Enfin, tous les consommateurs finaux de I'UE peuvent, depuis cette année, choisir 
librement leur fournisseur. En tant que plaque tournante de l'électricité en Europe, la 
Suisse doit suivre ce développement, ou au minimum s'y adapter. 


L’Assemblée fédérale a donc adopté la loi sur l’approvisionnement en électricité (LApEl) du 
23 mars 2007, qui est partiellement (articles 21 et 22 portant sur la Commission de 
l’électricité, ElCom) entrée en vigueur le 15 juillet 2007, le référendum n’ayant pas été 
demandé. 


L’entrée en vigueur du reste de la loi devrait en principe être fixée au 1er janvier 2008. 


Le projet d'ordonnance sur l’approvisionnement en électricité qui règle l’application de la loi 
du même nom est en consultation jusqu’au 15 octobre 2007. Son entrée en vigueur est 
prévue pour le 1er janvier 2008. 


 


3. Contexte vaudois 
Face au flou juridique qui régnait au niveau fédéral et pour éviter une libéralisation sauvage 
du marché de l'électricité imposée par les grands acteurs économiques privés par le biais 
de la loi sur les cartels, l'Etat de Vaud a pris des dispositions transitoires en adoptant le 
décret cantonal sur le secteur électrique du 5 avril 2005 (DSecEl). Ce décret, entré en 
vigueur le 1er novembre 2005, impose sur le territoire du canton un monopole de droit en 
matière de distribution et de fourniture d'électricité. Il s'agit d'une législation intermédiaire 
qui sera abrogée automatiquement par l'entrée en vigueur complète de la LApEl. Toutefois, 
bon nombre de dispositions du DSecEl risquent d’être reprises dans la loi vaudoise 
d'application de la LApEl. 


Dans le cadre de la préparation de la potentielle entrée en vigueur à venir de la loi fédérale 
sur le marché de l’électricité (LME) en 2001, et à l’initiative du Département de la sécurité 
et de l’environnement (DSE), des rencontres régulières ont été instaurées entre 
l’ensemble des entreprises électriques actives dans le canton et le DSE en 2001 et 
2002.  


Réunis dans le groupe "Harmonie", les acteurs du paysage électrique vaudois ont chargé 
un bureau de conseil de conduire une étude sur : 
• l'obtention de conditions d'approvisionnement favorables; 
• la collaboration commerciale pour les gros clients et les PME; 
• l'harmonisation des principes tarifaires et le rapprochement des tarifs. 
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Une deuxième phase d’"Harmonie II" a été lancée début 2006 pour l’examen de possibilités 
de coopération dans les domaines commerciaux et techniques. L’objectif fixé aux groupes 
de travail était d’identifier les domaines et modèles de coopérations susceptibles de fédérer 
le plus grand nombre de sociétés électriques au sein d’un partenariat tout en offrant une 
solution pour les défis attendus. Un bureau de conseil a été mandaté pour élaborer un 
« business plan » pour la création d’une plateforme commune d’approvisionnement et de 
vente d’énergie. 


Le dernier Copil d’Harmonie a eu lieu le 28 mars 2007. Lors de cette séance, les membres 
d’Enerdis (revendeurs de Romande Energie), à l’exception de Bussigny, ont fait part de 
leur volonté de ne pas poursuivre les discussions pour la création d’une telle plateforme. 


Convaincus qu'une collaboration était indispensable, les autres acteurs ont décidé de 
poursuivre les discussions et de profiter des acquis résultant d'Harmonie II. Cette 
démarche a débouché sur la proposition de création d'une société commerciale. 


 


4. Enjeux 
Les enjeux de cette ouverture des marchés sont les suivants : 
• la quasi simultanéité entre l’adoption des textes légaux et leur mise en application rend 


la tâche des fournisseurs d’électricité extrêmement complexe. Il s’agit en effet 
d’anticiper et d’imaginer des solutions avant même de connaître, dans tous les détails, 
les exigences légales qui seront finalement adoptées. Cela conduit à devoir faire 
évoluer le dossier au jour le jour en laissant toutes les options ouvertes. 


• La nécessité de modifier les structures existantes pour répondre aux exigences 
d’"unbundling", soit la séparation complète des activités de réseau de celles de 
l’énergie, afin qu’il n’y ait pas de collusion entre les deux entités. Si cela n’est déjà pas 
simple pour les grandes entreprises, cela devient pratiquement irréalisable pour les 
petites. 


• Cette séparation des tâches conduit à deux branches "métiers" bien distinctes, le 
technicien de réseau d’une part et le commercial chargé de l’approvisionnement et de 
la vente d'énergie d'autre part.  


• La possibilité pour les consommateurs de plus de 100 MWh de choisir leur fournisseur 
d’électricité, et d’ici 2012 pour tous les consommateurs, modifie fondamentalement le 
mode de gestion des distributeurs d’électricité. Les fournisseurs doivent pouvoir 
proposer de l’énergie à des prix attractifs, par rapport à un marché de l’électricité 
complexe et volatile, ainsi qu’une palette de produits (énergie hydraulique, 
renouvelable, etc.) à une gamme de prix adaptée en fonction de la consommation du 
clients. 


• Dans le but de promouvoir ces produits de manière à conserver des clients et en 
conquérir de nouveaux, les fournisseurs seront contraints de mettre en place une 
politique commerciale complète ("front", c’est-à-dire le personnel de vente : le 
développement et la promotion des produits; "back office", c’est-à-dire la facturation et 
la gestion administrative complète de l’activité vis-à-vis des clients et des exploitants 
des réseaux supérieurs). 


• Dans un marché ouvert, le fournisseur doit calculer ses prix au plus juste pour ne pas 
perdre ses clients. De plus, le système de contrôle des prix mis en place ne laisse pas 
de place à des approximations. Or les coûts d’approvisionnement ont doublé ces 
dernières années sur le marché de gros. Dès lors, contrairement à ce que l’on 
pouvait logiquement attendre, l’ouverture des marchés conduit à une hausse du 
prix de l’électricité et non à une baisse.  
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En effet, l’introduction d’un marché de gros et de la concurrence entre les fournisseurs 
a conduit à la mise en place de mécanismes qui, paradoxalement, induisent des 
hausses. Les producteurs ont désormais la possibilité d’écouler tout ou partie de leur 
production sur le marché de gros, à des conditions souvent supérieures à celles qui 
étaient faites traditionnellement par les contrats historiques à leurs distributeurs 
comme Belmont-sur-Lausanne. 


• Tout laisse à penser que, dans un premier temps à tout le moins, pour conserver les 
clients éligibles (plus de cent MWh), les fournisseurs seront contraints de vendre 
l’énergie en dessous du prix du marché (défini par les prix de la bourse allemande 
European Energy Exchange – EEX). Dans cette configuration, les producteurs 
d’électricité, dont les coûts de production sont inférieurs au prix du marché, seront très 
nettement avantagés par rapport aux simples distributeurs, obligés d’acheter à ce prix 
de marché et qui seront donc contraints de vendre l’énergie à perte pour conserver 
leurs clients éligibles. 


• A cela s’ajoutent des prix du timbre, correspondant à la valeur du réseau, très 
différents d’un propriétaire de réseau à l’autre, pour des raisons historiques, de 
topographie, de niveau de tension, de politique d’amortissement choisie dans le passé, 
etc. Le propriétaire de réseau sera assuré en principe d’une rentabilité "raisonnable" 
qui lui permettra d’effectuer les entretiens et les remplacements nécessaires s’il utilise 
le taux d’intérêt sur le capital que lui accordera la Commission de l'électricité (ElCom). 
Il pourrait être tenté d’utiliser un taux inférieur pour faire baisser son prix de distribution 
mais il ne pourra alors plus assurer la pérennité, à long terme, de son réseau. 


• L’entrée en vigueur probable de l’ordonnance au 1er janvier 2008, gelant pratiquement 
les tarifs des clients captifs arrêtés à cette date jusqu’en 2012, oblige à déterminer 
sans délais les prix à appliquer en fonction des nouveaux coûts d’approvisionnement 
et de distribution. C’est la raison pour laquelle les distributeurs d’électricité annoncent 
pratiquement déjà tous des hausses d’électricité. 


• Pour faire face à la concurrence, y compris au niveau international, on assiste à des 
regroupements massifs. L’objectif serait de pouvoir regrouper un pôle au niveau 
romand au minimum pour faire le poids vis-à-vis de nos concurrents. 


• La satisfaction de toutes les exigences liées à l’ouverture du marché de l’électricité 
implique donc une profonde modification des organisations et des procédures, et 
notamment de nouvelles ressources humaines et informatiques. Comme c’est 
extrêmement lourd pour de petites entités, il est indispensable de rechercher des 
synergies au travers de partenariats, si possible de proximité. 


 


5. Constat pour Belmont-sur-Lausanne 
Notre commune fait partie des 18 distributeurs d'électricité de notre canton. A ce titre, elle 
est pleinement concernée par les contraintes de la libéralisation du marché de l'électricité. 


Si sur notre aire de distribution, le nombre d'éligibles1 s'élève à 3, il s'agit de voir à plus 
long terme les intérêts des clients « captifs ».  


 


 


 


 
                                                 
1 Sont "éligibles" les clients consommant plus de 100’000 kWh par an; de surcroit ceux-ci doivent 


demander leur élection. 
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6. Objectifs 
Pour la Commune de Belmont-sur-Lausanne, il s’agit de créer un partenariat pour le 
traitement de ses clients éligibles, sous forme d’une société commerciale à créer 
réunissant Romande Energie Holding (RE), SIE SA2 et les Communes de Belmont-sur-
Lausanne, Bussigny, Paudex, Pully et Romanel. La relation entre les Services industriels 
de la ville de Lausanne (SIL) et cette société commerciale se fera sous forme de 
consortium. 


Le service de l'électricité de Belmont-sur-Lausanne reste maître de son réseau de 
distribution. Il en assure l'entretien et le développement. 


Dans ce contexte incertain et en mutation rapide, l’objectif final de la Municipalité est : 
• de garantir une sécurité d’approvisionnement optimale; 
• d’offrir aux clients éligibles et captifs des conditions d’achat de l’énergie compétitives; 
• de garantir un service à la clientèle de qualité et conforme aux conditions de 


l’ouverture du marché de l’électricité; 
• de poursuivre les partenariats existants et de favoriser une gestion de proximité; 
• de maintenir des Services industriels communaux rentables. 


 


7. Société commerciale 
L’énergie totale consommée sur le canton de Vaud est de 4'100 GWh3, par un peu plus de 
400'000 clients, dont 1'800 GWh éligibles, soit près de 2'500 clients. La future société  
représentera donc globalement plus de 80% du marché vaudois et plus de 30% du marché 
romand (FR, GE, NE, VD, VS). 


La société à créer a pour but la commercialisation en gros et au détail d'énergie électrique 
et d'autres services et commodités (gaz et autres énergies, cycle de l'eau, 
télécommunication et multimédia, etc.), ainsi que de toutes autres prestations de services 
dans ces domaines. Les activités de la société s'étendent à la gestion de portefeuilles 
énergétiques (achats, négociations, ventes, information à la clientèle, facturation, 
recouvrement, etc.) pour son propre compte et pour le compte de tiers. 


La société commerciale sera créée à partir de l’unité Marketing et Vente de Romande 
Energie SA. Elle comprendra une centaine de collaborateurs pour un chiffre d’affaires de 
l’ordre de 270 millions de francs et des ventes d’énergie de l’ordre de 2,5 TWh4 (hors 
consortium). Dès le 1er janvier 2008, cette société traitera les clients des partenaires. 


La clé de répartition pour le capital de la société tient compte notamment du nombre de 
clients captifs et éligibles, du volume d’énergie garanti sur une durée donnée et du prix 
moyen du portefeuille apporté à la société. L’apport de clients implique un apport 
correspondant d’approvisionnement à un prix connu et garanti jusqu’en 2015. 


En première estimation, le montant des fonds propres de la société devrait se situer à 
environ 15 millions de francs. 


La part de Belmont-sur-Lausanne à ce capital est de Fr. 22'500.-, soit 0,15%. 
 
 
 
 
                                                 
2  Service intercommunal de l’électricité SA détenu par les communes de Chavannes, Crissier, 


Ecublens et Renens. 
3  1 GWh vaut 1'000'000 kWh 
4  1 TWh vaut 1'000'000'000 kWh 
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8. Gouvernance 
Un Conseil d’Administration, complété d’une conférence des partenaires permettra à 
chacun des partenaires de s’exprimer, même sans posséder de siège au Conseil 
d’Administration. 


La gouvernance de la société repose sur les organes suivants : 
• l’assemblée générale des actionnaires; 
• le conseil d’administration; 
• la conférence des partenaires; 
• l’organe de révision. 


Un conseil constitué de onze membres paraît un maximum pour pouvoir être opérationnel. 


11 membres dont 6 membres proposés par RE : 
• 1 membre SIE; 
• 1 membre Ville de Lausanne; 
• 1 membre Bussigny; 
• 1 membre selon un tournus trisannuel pour les Communes de Belmont, Paudex, Pully, 


Romanel; 
• 1 membre "partenaire approvisionneur". 


 


9. Principe de fonctionnement 
La mission stratégique de la société commerciale est, d’une part, de fidéliser la clientèle 
éligible existante des partenaires par la fourniture de prestations à la clientèle compétitive 
et, d’autre part, d’acquérir des nouveaux clients afin d’assurer le développement de la 
société et de compenser ainsi la perte inéluctable d'une partie de la clientèle éligible 
actuelle lors de l'ouverture du marché. 


Par ailleurs, cette société gérera, sous son nom, l’ensemble des clients captifs apportés par 
ceux des partenaires qui le souhaitent et leur fournira des prestations de service de haut 
niveau (être plus grand pour faire des économies d'échelle). 


Des prestations (services partagés) seront proposées aux partenaires qui conservent la 
gestion de leurs clients captifs; ces partenaires étant bien sûr libres de les accepter ou de 
les refuser. 


 


10. Transfert dans la nouvelle société 
Le transfert de l’ensemble des clients à la nouvelle société engendrera des frais résultant 
de la migration des données informatiques. En effet, actuellement les informations liées à 
la facturation des clients de Belmont, Pully et Paudex ainsi qu’à la gestion du réseau 
électrique sont gérées sur une base de données ISE/PCS. Or, il s’avère que la Romande 
Energie utilise un système de type SAP. Par conséquent, il sera nécessaire de convertir les 
informations liées au Service électrique de notre commune afin qu’elles soient compatibles 
avec la base de données SAP de la Romande Energie. 


Il est encore très difficile d’estimer avec précision la quantité de travail que demandera une 
telle opération. Néanmoins, l’expérience montre qu’une conversion de données issues de 
deux logiciels différents, de même génération, engendre de nombreux travaux 
préparatoires.  
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Nous estimons que notre part nécessaire à ces travaux préparatoires est de Fr. 10'000.--. 
Ce montant comprend toutes les prestations externes nécessaires au transfert intégral des 
données. Il sera utilisé pour, entre autres, les opérations suivantes : 
• prestations liées à l’extraction des données du système ISE/PCS; 
• prestations liées à la préparation ainsi qu’à la conversion des données afin qu’elles 


soient compatibles au système SAP; 
• prestations liées à l’accompagnement aux changements informatiques, administratifs 


et organisationnels. 


L’évaluation du coût lié aux opérations susmentionnées subira l’impact d’une multitude de 
facteurs et de circonstances que nous ne maîtrisons pas à ce stade du développement du 
projet. Au moment du démarrage de ce dernier, une étude sera réalisée afin d’intégrer 
l’ensemble des composantes liées à une telle opération. 


Le financement de notre participation à ce qui précède sera assuré par le budget ordinaire 
des années concernées. 


 


11. Calendrier 
Comme Pully, Paudex et Romanel, Belmont-sur-Lausanne souhaite transférer sa clientèle 
éligible à la société le 1er janvier 2008, ainsi que l’approvisionnement correspondant à ces 
clients. 


Les clients captifs seront transférés entièrement le 1er octobre 2008 (produits, marges et 
gestion énergie de la clientèle), ainsi que l’approvisionnement correspondant à ces clients. 


La gestion clientèle pour les activités relatives au timbre de distribution sera également 
transférée le 1er octobre 2008 (à la fois pour les clients éligibles et les clients captifs). La 
gestion clientèle des multi-fluides (eau et épuration) reste aux communes. Les éléments 
précédents ont été validés par les 4 Municipalités précitées. 


 


12. Composition du prix de l’électricité 
 


 Taxes cantonales 
 et fédérales  


  


Énergie 


 


Taxes 
communales


Timbre de 
distribution 


Timbre amont 
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


• vu le préavis municipal N°16/2007 du 11 octobre 2007,  
• ouï le rapport de la Commission des finances, 
• ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 
• ouï le rapport de la CCAR, 
• vu que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 


 
d é c i d e 


 


• d’autoriser la Municipalité à participer, avec Romande Energie Holding, SIE SA, et les 
Communes de Bussigny, Pully, Paudex, Romanel et Lausanne, et à la condition de la 
réussite de l’ensemble du processus décrit, à la constitution d’une société de 
commercialisation d’électricité et de produits associés; 


• d'accorder un crédit de Fr. 22'500.-- destiné à participer au capital à hauteur de 0.15% du 
capital actions; 


• d'autoriser le financement de cette dépense par prélèvement sur la trésorerie courante; 


• de prendre acte que ce crédit sera comptabilisé sur le compte de bilan N° 9120.01 
"Titres". 


 
 Le Municipal des services industriels 
 Ph. Michelet, Municipal 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 15 octobre 2007. 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
 
 
Annexes :  
• le réseau électrique 
• le périple de l'électricité (image originale disponible sous ce lien : 


www.poweron.ch/upload/cms/user/42FNetzebenenPoster.pdf) 
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Le réseau électrique 


 
 
Le réseau électrique comprend en tout sept niveaux, soit quatre niveaux de lignes et 
trois niveaux de transformation : 
 
Niveau de réseau 1 : réseau de transport (très haute tension) 
Niveau de réseau 3 : réseau de distribution interrégional (haute tension) 
Niveau de réseau 5 : réseau de distribution régional (moyenne tension) 
Niveau de réseau 7 : réseau de distribution local (basse tension) 
 
Les niveaux de réseau 2, 4 et 6 correspondent aux sous-stations et aux transformateurs 
qui assurent la transformation de la tension entre les différents niveaux de lignes (1, 3, 
5 et 7). 
 



http://www.bkw-fmb.ch/fr/energie/netze/das_stromnetz/uebertragungsnetz.html

http://www.bkw-fmb.ch/fr/energie/netze/das_stromnetz/ueberregionales_verteilnetz.html

http://www.bkw-fmb.ch/fr/energie/netze/das_stromnetz/regionales_verteilnetz.html

http://www.bkw-fmb.ch/fr/energie/netze/das_stromnetz/lokales_verteilnetz.html

http://www.bkw-fmb.ch/fr/energie/netze/das_stromnetz/uebertragungsnetz.html

http://www.bkw-fmb.ch/fr/energie/netze/das_stromnetz/ueberregionales_verteilnetz.html

http://www.bkw-fmb.ch/fr/energie/netze/das_stromnetz/regionales_verteilnetz.html

http://www.bkw-fmb.ch/fr/energie/netze/das_stromnetz/lokales_verteilnetz.html
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Préavis N°16/2007 


 
Constitution et prise de participation dans le capital d'une société 


commerciale d'approvisionnement en électricité sur notre  
commune/Re-Com 


 
INFORMATION COMPLEMENTAIRE 


 
 
Mesdames, Messieurs les Conseillers, 
 
A la suite de la séance de présentation du préavis, les Commissions des finances et technique ont 
souhaité que soient développées, à titre d'information, les autres pistes explorées dans la 
recherche d'une solution pour l'approvisionnement en électricité de notre réseau de distribution. 
 
La Municipalité a reconnu le bien-fondé de cette demande. C'est pourquoi nous portons à votre 
connaissance les compléments suivants. 
 


 Position de départ 
La Municipalité ayant fait sienne les conclusions du rapport de la CCAR, une vente de 
notre réseau était exclue. En conséquence, seule une recherche de solution pour 
l'approvisionnement et la gestion commerciale était à considérer. Ayant toujours collaboré 
avec Pully et Paudex dans les négociations pour les contrats d'approvisionnement, cette 
collaboration s'est poursuivie lors de la recherche de partenariat. 


 Services industriels de Lausanne (SIL) 
Notre fournisseur historique nous a fait une offre pratiquement au prix du marché, puisqu’il 
cherche à valoriser ses conditions favorables d’approvisionnement (contrats longs termes 
et production propre actuellement nettement inférieurs au prix du marché). Il nous a 
ensuite proposé un prix quelque peu plus avantageux pour autant que nous acceptions 
d’étudier dans le cadre d’un partenariat, les synergies possibles entre nos activités de 
gestion de réseaux.  


Cette offre, fixe pendant deux ans, a été étendue à 8 ans avec une partie indexée aux 
variations du prix du marché; elle a été acceptée et sera intégrée dans le cadre du projet 
« RECom »  


 Youtility /FMB (Forces motrices bernoises) 
Youtility est une plateforme de services permettant d’éviter de développer chacun dans son 
coin les outils / solutions nécessaires à l’ouverture du marché. Par contre, chacun est libre 
d’implémenter ou non ces solutions.  


Youtility offre de bonnes synergies pour les prestations dans le domaine de la fourniture et 
de la vente de l'énergie, mais pas de partenariat de proximité pour le moment, et une 
solution appro-vente de type "contrat à durée déterminée" peu souple et avec risques 
modérés, très liée au fournisseur FMB/BKW 


 SIG / Multidis 
Dans le cadre de réflexions faites au sein de l’Association des distributeurs multifluides 
romands "Multidis" dont les SIG (Services industriels de Genève) sont les initiateurs, les 
membres sont arrivés à la conclusion qu’il vaudrait la peine d’envisager la création d’une 
entité offrant des prestations pour la gestion d’un portefeuille commun d’approvisionnement 
en énergie à tous les membres qui le désirent. Les compétences pourraient être prises au 
sein des SIG qui ont une structure en place et des collaborateurs compétents en la 
matière. 







Ce projet offre la possibilité de synergies multiples au niveau romand, avec toutefois les 
risques et bénéfices d’un accès "marché" et toutes les compétences et structures de 
décisions rapides que cela nécessite en interne à Belmont. 


 Axpo 
Axpo est le plus grand producteur et distributeur suisse dont la zone de desserte historique 
est le nord-est de la Suisse.  
Pour le moment, sa volonté est, en dehors de sa zone de desserte historique, de valoriser 
au maximum la production pour construire de nouvelles installations. Aussi, son offre, 
puisqu’elle est au prix du marché et liée à un seul fournisseur, n’est pas très attractive. 


De plus, il n’offre pour l’instant pas de prestations à ses clients revendeurs en dehors de sa 
zone de desserte, ce qui nous obligerait à développer ces compétences en interne ou à 
chercher d’autres prestataires ou partenaires. 


 Trianel 
Trianel est une société de gestion de portefeuille et de négoce de l’énergie, ainsi que de 
construction de centrales de production, fondée en 1999 par 4 services industriels 
allemands et hollandais de taille moyenne. 


Quelques sociétés électriques suisses ont lancé, avec Trianel, une étude pour la création 
d’une plateforme "Trianel Suisse". 


La fourniture d'énergie ne s'appuie pas que sur le marché mais également sur un parc de 
production en train d'être construit et exploité directement, en Allemagne notamment. La 
plateforme suisse bénéficierait de l’expérience de Trianel Allemagne. C’est une option 
potentiellement intéressante avec les mêmes avantages et inconvénients que Multidis, 
avec des incertitudes notamment liées au délai. 


 RECom 
Après étude des diverses variantes présentées ci-dessus, il nous est donc apparu que 
quels que soient les avantages des autres solutions, une association avec des partenaires 
proches géographiquement et avec lesquels nous entretenions des relations historiques 
était la plus susceptible de répondre à tous les problèmes qui se posaient à une entité 
comme Belmont et à perdurer. 
Toutes les solutions supposent un développement de la gestion commerciale de la 
clientèle. Il est bien évident que la création, à l'interne ou en collaboration avec Pully et 
Paudex, d'une telle structure serait disproportionnée et coûteuse. 


Ce constat nous a conduit à intégrer le groupe de travail qui a débouché sur la création de 
la société RECom. 


 
Nous espérons que ces informations complémentaires vous auront permis de mieux « baliser » le 
cheminement qui a conduit la Municipalité à vous proposer d'entrer dans le capital de la société 
RECom. 
 
 Le Municipal des services industriels 
 Ph. Michelet, Municipal 
 
Texte approuvé par la Municipalité dans sa séance du 12 novembre 2007. 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 








CONSTITUTION ET PRISE DE PARTICIPATION DANS LE CAPITAL D’UNE 
SOCIETE COMMERCIALE D’APPROVISIONNEMENT EN ELECTRICITE SUR 


NOTRE COMMUNE/Re-Com 
 


Préavis no 16/2007 
 


Rapport CCAR au Conseil Communal de Belmont s/Lausanne 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs les Conseillers, 
 
La séance de présentation a eu lieu le mardi 23 octobre 2007. 
Etaient présents : 
M. Jean-Marc MAYOR, Président du CC, M. Marc.-Etienne FAVRE, 1ER vice-
président, Mmes Claudine JACQUAT et Isabelle GAILLARD,  Secrétaires du CC. 
Mme C. DUPERTUIS, MM P. MICHELET et G. MOSER, Municipaux. 
MM. R. SOMMER, C. MARREL et O. IUBATTI pour la commission technique, M. 
Jean-Marc PASCHE et Mmes C. JUILLERAT et H. PINTO, pour la commission des 
finances. 
M. Jean-Charles BARTOLACELLI, Président de la CCAR, accompagné de Mmes 
Véronique RODONDI, Anna ZOIA, de M. Christian STUTZ et du soussigné, 
rapporteur. 
 
Commission consultative municipale : 
Que faire quand l’adoption d’un texte légal pourrait coïncider avec sa mise en 
application ? 
Réponse : anticiper ! 
C’est ainsi que la Municipalité  a mené une étude en 2001 en collaboration avec 
l’IDHEAP (Institut de hautes études en administration publique), dans la perspective 
de la libéralisation du marché de l’électricité. 
Ce travail a servi de base aux réflexions de la CCAR, mandatée en 2002,  comme 
commission consultative municipale. 
Début 2003, dans son rapport « Avenir de nos Services industriels », dont certaines 
conclusions sont reprises dans le préambule du présent préavis, la CCAR de 
l’époque s’était attachée à défendre la notion de service public. Elle avait relevé 
qu’une collectivité qui s’était dotée des moyens de maîtriser son développement 
énergétique devait tout mettre en œuvre pour maintenir ses prestations. 
La Commission s’était montrée favorable à l’intégration des SI locaux dans une 
structure commerciale. Son travail avait porté sur l’examen de plusieurs variantes en 
souhaitant que nos SI puissent continuer à assurer un service polyvalent, adapté à 
leurs possibilités et  à la grandeur de la commune. 
Désirant préserver l’indépendance de l’Exécutif communal, la commission avait  
souligné qu’il ne faudrait pas diminuer la marge de manœuvre des autorités face à 
des intérêts commerciaux extérieurs. 
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La CCAR de 2002 avait conclu en se disant favorable à ce que Belmont rejoigne une 
structure commerciale d’achat d’énergie, seul moyen à son sens d’assurer au 
consommateur, tant la sécurité de l’approvisionnement  qu’un prix favorable dans un 
marché axé sur la concurrence.  
Quant à l’avenir du réseau de distribution, la commission avait séparé ce problème 
de la participation à une structure commerciale. Elle l’avait fait sans pousser plus 
avant la réflexion. 
La Commune de Belmont a aujourd’hui choisi de conserver le réseau basse tension 
dont elle est propriétaire. La commission actuelle prend acte avec satisfaction de 
cette décision municipale. 
Début 2003, l’Exécutif communal avait adhéré aux conclusions du rapport de sa 
commission consultative municipale. La suite de la réflexion et du travail de la 
Municipalité débouche ce soir sur une proposition de participation à une société 
commerciale d’approvisionnement en électricité, au sujet de laquelle quelques 
questions resteront ouvertes.  
Ceci se comprend puisque personne ne connait toutes les incidences des exigences 
légales. Il faudra (une fois de plus) que notre Exécutif continue à appliquer une 
politique qui lui permettra de réagir efficacement aux nouvelles contraintes qui ne 
manqueront  pas d’apparaître. 
 
Aspect régional : 
Nous pensons qu’il est impossible pour notre collectivité d’entrer seule dans la 
nouvelle ère d’approvisionnement en électricité. 
La solution qui nous est proposée cherche à garantir la sécurité de 
l’approvisionnement et un prix concurrentiel au consommateur tout en maintenant 
une possibilité pour celui qui le désire d’obtenir une énergie « verte », moyennant un 
effort financier supplémentaire. 
Dans ce cadre, adhérer à une société commerciale qui représentera plus de 80 % du 
marché vaudois et plus de 30 % du marché romand semble un gage de succès. 
Dans un contexte plus régional, nos partenaires « habituels » de Pully et Paudex 
envisageant la même solution, nous ne nous couperons pas des synergies locales. 
 
Conclusion : 
Vu ce qui précède, les membres de la CCAR vous demandent d’une manière 
unanime d’approuver le préavis 16/2007, tel qu’il vous a été présenté. 
 
Jean-Charles BARTOLACELLI, Président      Véronique RODONDI 
Anna ZOIA      Christian STUTZ 
Daniel DELAPLACE, Rapporteur 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
 
 
PREAVIS MUNICIPAL No. 16/2007 
 
Constitution et prise de participation dans le capital d’une société 
commerciale d’approvisionnement en électricité sur notre 
commune Re-Com 
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Ont participé à la séance de présentation du mardi 23 octobre 2007 : 
 
Bureau du  Conseil :   M. Jean-Marc Mayor, Président 
      M. Marc-Etienne Favre, 1er vice-président 
      Mme Claudine Jacquat, secrétaire 
      Mme Isabelle Gaillard, secrétaire suppléante 
 
 
Municipalité :     M. Gustave Muheim, Syndic, excusé 
      M. Philippe Michelet 
      Mme Chantal Dupertuis 
      Mme Catherine Schiesser 
      M. Gilbert Moser 
 
Commission technique :   M. Roland Sommer, Président 
      M. Christian Marrel 
      M. Oliviero Iubatti 
 
Commission des finances :  M. Jean-Pierre Bolay, Président, excusé 
      M. Michel Henchoz, excusé 
      Mme Helene Pinto  
      Mme Christine Juillerat 
      M. Jean-Marc Pasche 
 
CCAR :     M. Jean-Charles Bartolacelli, Président 
      Mme Véronique Rodondi 
      Mme Anna Zoia 
      M. Daniel Delaplace 
      M. Christian Stutz 
 
 
La Commission des finances a examiné le préavis lors d’une réunion qui a eu lieu le 
mardi 30 octobre 2007. A cette occasion, plusieurs questions aussi bien de principe 
que de détail ont été soulevées, ce qui a incité le Président à demander une 
discussion avec la Municipalité. Cette rencontre a eu lieu le mardi 6 novembre en 
présence de M. Philippe Michelet. 







Préambule 
 
Depuis plusieurs années, le marché de l’électricité est en pleine mutation.  
 
Dès 1996, la libéralisation de ce marché a été mise en œuvre par l’Union 
Européenne dont le calendrier fixait à 2005 l’objectif de la libéralisation complète. 
Liée à l’UE par les accords bilatéraux, la Suisse est contrainte de suivre le 
mouvement. Les travaux entrepris à cette fin conduisirent tout d’abord au refus par le 
peuple suisse, en 2002, d’un premier projet de loi sur le marché de l’électricité. Un 
second projet (loi sur l’approvisionnement en électricité) a été adopté par 
l’Assemblée fédérale le 23 mars 2007 ; le referendum n’a pas été demandé, de sorte 
que cette loi est entrée partiellement en vigueur le 15 juillet 2007. L’entrée en vigueur 
complète est fixée au 1er janvier 2008, ainsi que celle de l’ordonnance d’exécution de 
cette loi. Entre temps, dans un arrêt du 17 juin 2003, le Tribunal fédéral avait d’ores 
et déjà reconnu que la loi sur les cartels s’appliquait au secteur de l’électricité, 
ouvrant ainsi ce marché à la concurrence.  
 
Ce processus étant irréversible, il appartient aux acteurs du marché, à tous les 
niveaux, de prendre les mesures leur permettant de s’affirmer et donc de subsister 
dans le climat de forte concurrence qui découlera de la libéralisation. L’une d’elles 
consiste sans aucun doute à rechercher des possibilités de coopération dans les 
domaines commerciaux et techniques visant à obtenir des conditions 
d’approvisionnement favorables, à collaborer à la fourniture de courant aux gros 
clients et aux PME ainsi qu’à harmoniser les tarifs. Les efforts entrepris dans ce sens 
par la commune de Belmont conjointement à d’autres partenaires ont débouché sur 
la proposition de créer la société commerciale Re-Com, réunissant Romande 
Energie Holding (RE), SIE SA et les communes de Belmont-sur-Lausanne, Bussigny, 
Paudex, Pully et Romanel, la relation de cette société avec les Services industriels 
de la ville de Lausanne étant établie sous forme de consortium.  
 
Par son préavis 16/2007, la Municipalité demande au Conseil communal 
l’autorisation de participer à la création et au capital de cette société et d’accorder à 
cet effet un crédit de Fr. 22'500.- 
 
 
Avis de la Commission des finances 
 
Pour les raisons exposées ci-après, la Commission des finances peut se rallier à 
l’analyse présentée par la Municipalité dans son préavis. A ses yeux, les éléments 
essentiels de la problématique sont les suivants : 
 


- Les textes légaux réglant l’ouverture des marchés seront adoptés et mis en 
vigueur presque simultanément. Pour être prêt à temps, il faut imaginer des 
solutions avant même de connaître à fond les exigences légales, donc agir au 
jour le jour en laissant toutes options ouvertes. 


 
- Plus concrètement, il faudra modifier les structures pour obtenir une 


séparation complète des activités de réseau de celles de l’énergie. Cette 
tâche complexe, qui consiste à créer deux entités bien distinctes (technique 







d’une part, commerciale de l’autre), est pratiquement impossible à réaliser 
pour les petites entreprises. 


 
 
- D’ici 2012, tous les consommateurs pourront choisir librement leur fournisseur 


d’électricité. Ce sera le cas en 2008 déjà pour les gros consommateurs (plus 
de 100 MWh). Dans ce régime de forte concurrence, chaque fournisseur sera 
confronté à la nécessité vitale de proposer une palette de produits attractive 
(énergie hydraulique, renouvelable etc.) à des prix compétitifs, en fonction de 
la consommation des clients. Il s’agira aussi de promouvoir ces produits, donc 
de mettre en place une infrastructure commerciale complète front (personnel 
de vente) et back office (facturation et gestion administrative). Cela implique 
notamment de nouvelles ressources humaines et informatiques, ce qui 
constitue une charge extrêmement lourde pour de petites entités. Il est donc 
indispensable de rechercher des synergies au travers de partenariats, si 
possible de proximité. 


 
- C’est bien pour cette raison que l’on assiste actuellement à des 


regroupements massifs, aussi bien en Suisse qu’à l’échelon international. 
Dans un  tel contexte, l’adhésion de notre commune à la société en voie de 
création constitue la solution optimale. Non seulement le regroupement en soi 
mais aussi les caractéristiques des partenaires prévus plaident en faveur de 
cette constatation : d’un côté plusieurs petites communes confrontées 
aux mêmes problèmes, de l’autre la ville de  Lausanne, à la fois producteur et 
distributeur, ainsi qu’Atel, grand producteur dont le Conseil d’administration a 
décidé le 7 novembre dernier de participer également à la société Re-Com. 


 
- De l’avis de la Commission des finances, cette structure offre les meilleures 


garanties possibles tant en matière de prix que dans le domaine de la sécurité 
d’approvisionnement. Elle permettra à notre commune de conserver un 
réseau entièrement amorti et en bon état tout en déléguant à la société Re-
Com la gestion de la clientèle, gestion dont les coûts (estimés de CHF 20.-- à  
CHF 30.-- par contrat et supportés par Re-Com) ne sauraient être financés 
par le biais du timbre, dont le produit est la seule ressource dont dispose la 
commune dans ce domaine. La redevance du timbre qui s’élève à 6ct. /Kwh. 
vendu, devrait suffire à entretenir convenablement le réseau.  


 
- Quels que soient les mérites que l’on est disposé à reconnaître à une solution, 


il peut se révéler exagérément réducteur de n’en envisager aucune autre. A 
cet égard, le préavis dans la teneur où il a été soumis à la Commission des 
finances suscitait l’impression que la Municipalité s’était focalisée d’emblée et 
définitivement sur une seule et unique option. L’entretien mené le 6 novembre 
2007 avec Monsieur Philippe Michelet, municipal responsable, ainsi que 
l’Information complémentaire remise le 12 novembre à tous les Conseillers et 
Conseillères, ont heureusement démontré qu’il n’en est rien. D’autres 
variantes de coopération ont été envisagées, plus particulièrement avec les 
Forces Motrices Bernoises et AXPO. La Commission a pu se convaincre 
qu’elles n’offraient pas les mêmes garanties, notamment quant à 
l’homogénéité du partenariat et à l’efficacité du fonctionnement. 


 







 
- Cela étant et considérant que d’autres préavis, dans un passé récent, ont 


présenté le même aspect unilatéral de la situation, la Commission des finan 
ces, dans un souci de transparence et d’efficacité, invite la Municipalité, de 
présenter, chaque fois que c’est possible, les diverses options qu’elle a 
évaluées. 


 
 
Conclusions 
 
La Commission des finances unanime vous propose d’accepter les conclusions du 
préavis 16/2007 sans modification.  
 
Pour la Commission des finances : 
 
Jean-Pierre Bolay, Président             ………………………………………………… 
 
Michel Henchoz         …………………………………………………  
 
Christine Juillerat         ………………………………………………… 
 
Jean-Marc Pasche, rapporteur          ………………………………………………….   
 
Helene Pinto         …………………………………………………. 
 
 
 
 
 
Fait à Belmont s/Lausanne le 14  novembre 2007  








Rapport de la commission technique au  
Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


 
 


Préavis 16 / 2007 
 
Constitution et prise de participation dans le capital d'une société commerciale 


d'approvisionnement en électricité sur notre commune / RE-Com 
 


La séance de présentation du préavis a eu lieu le mardi 23 octobre 2007 à la salle de 
conférence du centre administratif. 
 
Ont participé à cette séance: 
 
Municipalité: M. Michelet,  Mme Dupertuis, Mme Schiesser,  


M. Moser 
 
Bureau du Conseil:   M. J.-Marc Mayor, Président 
     M. M.-Etienne Favre, 1er vice-Président 
     Mme C.Jacquat, secrétaire 
     Mme I.Gaillard, secrétaire suppléante 
 
Commission technique:  M. R.Sommer, M. O.Iubatti, M. Ch.Marrel 
 
Commission des finances: Mme C.Juillerat, Mme H.Pinto, M. J.-Marc Pasche 
 
CCAR: M. J.-Charles Bartolacelli, Mme V.Rodondi, Mme 


A.Zoia, M. D.Delaplace, M. C.Stutz 
 


 
1. Préambule 
La présentation détaillée du préavis par Monsieur Michelet a notamment révélé sa parfaite 
connaissance du dossier lié à la libéralisation du marché de l'électricité.  
Les abondantes informations exposées ce jour là nous ont permis d'obtenir les premiers 
éclaircissements sur ce dossier complexe.   
Les premières investigations ont apporté un flot de nouvelles questions pour lesquelles, sur 
demande de la commission des finances, une seconde séance de questions-réponses a été 
organisée. 
C'est ainsi que le mardi 6 novembre, Monsieur Michelet, la commission des finances et la 
commission technique (sur invitation de la commission des finances) se sont rencontrés au 
centre administratif de Belmont. 
  
Lors de cette séance, Monsieur Michelet a notamment clairement exprimé que plusieurs 
pistes ont été explorées en relation avec la future loi sur la libéralisation du marché de 
l'électricité et sur l'opportunité de réaliser des alliances. Suite à la présentation des diverses 
pistes examinées, Monsieur Michelet a démontré que la solution retenue est la plus 
favorable pour notre commune. 
 
2. Objectifs du rapport de la commission technique  
L'enjeu du préavis est fortement lié à des aspects financiers. Pour ne pas déborder sur un 
rapport financier qui est plus de l'apanage de la commission des finances, notre commission 
s'est fixée comme objectif d'apporter un éclairage un peu plus technique que financier. 
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Rapport de la commission technique au  
Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


 
3. Libéralisation du marché de l'électricité  


3.1. Situation actuelle 
Le client final est approvisionné par son distributeur. Les tarifs du kWh sont définis par le 
distributeur, lequel s'approvisionne auprès d'un fournisseur électrique.  
Le client n'a pas le choix de son producteur d'électricité. 


3.2. Ouverture du marché de l'électricité 
L'ouverture du marché de l'électricité fait une différence entre le réseau de distribution (coûts 
des infrastructures, appelé "timbre", jamais libéralisé) et la fourniture de l'énergie. 
Elle s'opère en 2 étapes: 
• A partir du 1er janvier 2008, en principe la Lapel entre en vigueur et les clients 


devienne éligibles à partir du 1er octobre. Si ils le demandent, ils peuvent choisir leur 
fournisseur d'électricité. 


• A partir de 2013 sauf referendum, tous les consommateurs pourront choisir leur 
fournisseur d'électricité. 


3.3. Que nous apporte RECom dans le cadre de la libéralisation du marché de 
l'électricité ? 
RECom va négocier les tarifs de l'énergie pour l'ensemble des consommateurs desservis par 
la société commerciale. En d'autres termes, RECom effectuera le travail de négoce à la 
place du consommateur final. Le volume de l'énergie électrique traité par RECom doit lui 
permettre d'obtenir des tarifs plus compétitifs.     
 
4. Décomposition du prix de l'électricité 


4.1. Energie 
Sera négocié auprès des producteurs ou des "commercialisateurs" par RECom SA. 


4.2. Timbres 
Le timbre est le coût de l'acheminement de l'électricité depuis le producteur de l'énergie 
jusque vers le client final. C'est le coût de la distribution. 
 
En Suisse, le réseau électrique se subdivise en 7 niveaux de distribution. A chaque niveau 
son coût de timbre.  
Compte tenu de la différence de densité de population dans les différentes régions, le coût 
de l'infrastructure d'acheminement, donc du timbre, peut être très différent. La loi prévoit un 
organe de contrôle national (ELCOM (Commission de l'électricité), environ 30 
collaborateurs). 
 
La commune est propriétaire de son réseau de distribution électrique. Son réseau 
correspond au niveau 7. Le coût du timbre se situera entre 3 et 8 ct./kWh.  


4.3. Taxes  
Les taxes sont prélevées sur le kWh d'électricité au niveau communal, cantonal et fédéral.  
 
Les taxes communales visent à percevoir un émolument pour l'usage du sol et une 
contribution ayant pour but d'alimenter le fond d'encouragement communal pour les 
économies  d'énergie et le développement des énergies renouvelables.  
A ce jour, il n'y a pas de taxe communale.  
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Les taxes cantonales visent à percevoir un émolument destiné à financer la Commission 
cantonale de surveillance du secteur électrique (DsecEl) et une contribution destinée à 
alimenter un fond affecté à la promotion du développement durable en matière énergétique 
(LVLEne). 
 
La taxe fédérale vise à percevoir une contribution destinée à alimenter un fond permettant de 
soutenir la production indigène d'énergie renouvelable (Len). D'autre part elle financera le 
régulateur (ELCOM). 
 
5. Questions et remarques 


5.1. Pourquoi notre commune rejoint-elle cette société commerciale ? 
Pour bénéficier d'un prix d'énergie compétitif puisqu'il aura été négocié pour un grand 
nombre de consommateurs (350'000, voir le communiqué de presse du 19 juillet 2007).  
A contrario, si notre commune ne rejoignait pas la société commerciale, elle n'aurait que peu 
de poids pour obtenir des tarifs préférentiels et devrait se doter d'une cellule de négociation.  


5.2. Pourquoi, dans la foulée, ne pas se séparer de notre réseau électrique ? 
Plus de réseau, plus de soucis !?. 
Aujourd'hui comme après la libéralisation du marché de l'électricité, le réseau électrique de 
la commune apportera des recettes par le biais du timbre.  
De plus, il n'est pas exclu qu'avec l'arrivée de nouvelles technologies, le réseau électrique de 
la commune puisse servir de support pour des services comme l'internet, le téléphone ou la 
télévision. En conservant la propriété du réseau, ces services pourraient apporter des 
recettes supplémentaires.  
Et pour terminer, la propriété du réseau implique que nous disposions d'un personnel 
technique spécialisé affecté à son entretien. Ce personnel, en cas de nécessité peut être 
mobilisé pour d'autres tâches, dans d'autres secteurs. Ceci optimise les ressources en 
personnel (réduction indirecte des coûts). 
A contrario, la vente du réseau apporterait une rentrée d'argent ponctuelle mais nous 
priverait sur le long terme des avantages évoqués. 


5.3. La facturation 
La facturation de l'électricité ne dépendra plus des services industriels de la commune. Les 
factures seront rédigées et transmises par la société commerciale RECom SA. La facturation 
contiendra tous les détails liés au prix de l'électricité (énergie, timbres, taxes, etc.).  
Si le préavis est accepté, la facturation, à partir de fin 2008 proviendra de RECom. 


5.4. Energie verte 
En intégrant RECom, la commune pourra faire bénéficier ses habitants qui le désirent d'une 
électricité produite à partir d’énergies renouvelables.  
Sans intégrer une société telle que RECom, cette offre serait difficilement envisageable, 
voire impossible. En effet, pour chaque demande, les services communaux se verraient dans 
l'obligation de partir en quête d'un fournisseur d'énergie renouvelable encore en possession 
d'une "réserve" d'énergie à vendre. Ce serai le rôle de la cellule de négociation et l'on 
comprends bien que la rentabilité de cette cellule nécessiterai un volume d'affaire 
conséquent.  


5.5. Un nouvel atout dans la société RECom  
Le 7 novembre le Groupe Atel a rejoint RECom. Atel est actif dans la production, le négoce, 
la distribution et le transport d’électricité. Le Conseil d'administration d'Atel a décidé de 
participer à la nouvelle société commerciale électrique romande en tant que fournisseur 
d'électricité. Le Groupe Atel sera actionnaire dans la nouvelle société. 
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Le partenariat avec Atel est d'une importance stratégique, puisqu'il prévoit un apport en 
approvisionnement complémentaire aux portefeuilles respectifs des futurs partenaires. Ce 
nouvel atout est significatif dans la perspective de la fidélisation de la clientèle existante, 
puisqu'il permettra de garantir un approvisionnement à long terme, moins dépendant d'un 
marché de l'électricité marqué par une forte volatilité. Il sera également déterminant dans 
l'optique de la stratégie d'acquisition de nouveaux clients qui sera engagée en-dehors de la 
zone d'activité actuelle des sociétés concernées. 
 
6. Conclusion 
A terme, les coûts de l'électricité vont vraisemblablement fluctuer puisqu'ils seront soumis 
aux lois du marché (l'offre et la demande).  
Cependant, grâce aux 2 axes que seront des prix de l'énergie négociés par RECom et les 
initiatives individuelles de chacun visant à économiser de l'énergie, les habitants de la 
commune seront assurés d'avoir un coût du kWh dans la moyenne de la population intégrée 
dans RECom et une facture d'électricité à la hauteur des économies personnelles 
consenties. 
Au vu de ce qui précède, la commission technique unanime propose, Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, d'accepter tel que présenté le préavis N° 16 / 2007 
du 11 octobre 2007. 
 
 
Pour la Commission technique: 
 
M. Roland Sommer, Président 
M. Oliviero Iubatti 
M. Christian Marrel 
 
Belmont-sur-Lausanne, le 14 novembre 2007   
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